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L’information vient de tomber. 

Les vaccins contre la grippe H1N1 seraient dangereux.

La santé des millions d’Européens pourraient être menacée.

Fabriqué dans l’urgence, 

ces vaccins ont été mis sur le marché sans avoir été testés 
Fraude de l’industrie pharmaceutique

aveuglement des pouvoirs publics

Nous serions à l’aube d’un scandale 

de la même ampleur que le sang contaminé.

En Allemagne, en Belgique comme en France,

les collectifs anti-vaccins H1N1 entrent en guerre.

Sur les chaînes d’information continue

et partout sur Internet,

la nouvelle se répand comme une traînée de poudre.

A tel point que la méfiance gagne une partie du milieu médical français

et notamment les infirmiers

Et vous, vous en pensez quoi

est-ce que vous allez vous faire vacciné ?

Si mon chef de service m’obligeait de le faire, je le ferais,

mais de moi-même, je pense pas que je le ferais

C’est vrai que ça me fait en petit peu peur de me faire vacciner

Pour l’instant, je sais pas trop ce qui va arriver, quoi

Et puis on entend beaucoup de choses
je pense qu’il y a, je sais pas

il y a peut-être trop d’information ou désinformation pour l’instant.

Et comment ne pas avoir peur ?

Il est dit que les vaccins contiendraient des adjuvants 

aux effets secondaires extrêmement graves

En cause, le squalène,

mais aussi le thimerosal, un composé contenant du mercure.

Ces adjuvants provoqueraient entre autre, 

le syndrome de Guillam-Barray,

une maladie neurologique rare.

Reste, malgré tout, une question, 

est-ce de l’info

ou de l’intox ?

Pour le savoir, nous ne sommes pas allé chercher loin

En fait, il suffisait d’aller poser la question un étage au-dessus.

Dans le bureau d’un grand pont de l’infectiologie, 

le Professeur Stalle, chef de service.

En tout cas, ce qui est certain,
c’est qu’il y a aucune relation épidémiologique

qui a été établi entre ces squalenes

et la survenue de symptômes.

Le thimerosal, il est utilisé depuis de très nombreuses années 

dans les vaccins qui font aucun souci à personne 

 Le diphtérie, tétanos, polio, etcetera, etcetera.
C’est des vaccins qui utilisent des adjuvants

et donc, là aussi on est encore dans le fantasme

Il y a jamais eu de démonstration des faits négatifs

des adjuvants actuellement utilisés dans les vaccins.

Jamais.

Mais pourquoi le Professeur Stalle 

ne parvient-il pas à apporter le message dans son propre service ?

Peut-être parce que les médias installés 

comme AFP, France Info ou encore BFM TV

ont plutôt orienté leurs micros vers maître Jean-Pierre Joseph

‘... pourtant en France une première plainte vient d’être déposée
contre la campagne de vaccination, explication Romuald Pierre

A l’origine de la plainte, neuf habitants de Lyser

viennent à l’avocat de Grenoble

Maître Jean-Pierre Joseph.

Ce professionnel a fait de la vaccination de masse 

son cheval de bataille

Le vaccin contre la grippe H1N1 contient des adjuvants

qui pourraient, selon lui

provoquer des maladies graves

Et il y a plein de gens qui vont tomber malade.

On le sait d’avance

Pourquoi ?

Pourquoi ? parce que il y a ...’

Cet avocat de Grenoble est à l’initiative 

d’une plainte contre l’Etat français

pour tentative d’empoissonnement lors de la vaccination.

Et à partir de ce coup de projecteur 

il a pu faire entendre sa petite musique.

C’est d’ailleurs dans un Karaoké

que nous l’avons trouvé.

‘J’ai le nez qui coule

C’est le cœur comme une boule

Comme d’habitude

Je bois les Cocas-lite, 

et de l’eau plein d’hydrates

et partout ça me gratte

Comme d’habitude.’

Je termine souvent des conférences très sérieuses par cette chanson.

Est-ce que votre combat vous pensez que vous allez gagner justement ?

Pour moi c’est pas un combat,

c’est une recherche de prise de conscience 

de l’opinion publique sur certains thèmes.

Maître Joseph est très engagé 

dans la défense de groupes spirituels considérés comme sectaires. 

Mais son véritable combat, 

ce sont les vaccins.

Dans le dossier H1N1, il s’appuie sur ce document.

Ce contrat conclu entre la firme Sanofi et l’Etat mexicain.

Il prévoit la création d’une usine de production de vaccins

Et dans le pays même où sont apparus les premier cas de grippe.

Un contrat signé plus d’un mois avant le début de la pandémie H1N1.

Mais alors ?
La pandémie aurait-il été préparée à l’avance ?

Les autorités nous cacheraient-elles quelque chose ?

Dans les faits, lorsqu’on vérifie l’information, rien n’est suspect

D’abord, cette usine produira des vaccins 

contre toutes les grippes saisonnières

et pas seulement le H1N1.

Ensuite, les épidémies grippales sont prévisibles

puisqu’ils sévissent tous les ans

Surtout, l’usine n’ouvrira qu’en 2012

bien après l’actuelle pandémie.

On est loin d’un coup moné,

mais Maître Joseph, lui,

a une autre lecture des faits.

